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AOL s'est vu accordé en septembre dernier un brevet (numéro  6 449 344) sur le principe de la Messagerie instantanée. Pour l'instant, AOL n'a pas décidé s'il allait faire valoir ses droits, notamment auprès de ses concurrents directs : MSN et Yahoo! Mais on peut surtout s'inquiéter de leur attitude face aux projets libres, quand on se rappelle l'"affaire" Pengaol.


D'autre part, l'article de CNET explique qu'AOL a également déposé des demandes de brevets sur la communication par SSL, utilisée dans le commerce électronique, ainsi que l'utilisation des cookies.


Bref, de beaux litiges en perspective.
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